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N° de l'objet 
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Date du dépôt 
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Heure du dépôt 
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Attribution(s) au(x) Dicastère(s) :  

 

Inscrite pour la première fois à l'OJ du 14.12.2023 

Remarque(s) :  

Traité par le Conseil général le : ………….. 

 

Les champs en couleur sont à remplir obligatoirement avant l'envoi. Ils seront 
intégrés à l'ordre du jour. 
 

Au nom du/des groupes : PLR 

Titre : Soutien de la Ville à une manifestation partisane sur la question du retour du loup 

Contenu (questions posées au Conseil communal) : 

Le 5 novembre, la Ville s’est associée, selon le flyer de la manifestation en question, à Pro Natura, WWF et Avenir 
Loup Lynx Jura pour organiser une journée sur le thème du retour du loup. 

Toujours selon le flyer, les organisateurs et les conférenciers sont tous dans la mouvance pro-loup, caractérisée 
notamment par l’opposition à toute régulation et à tout abattage. Les en-têtes des différents événements de la journée 
sont d’ailleurs très clairs sur le parti-pris des organisateurs.  

C’est un extrême, comme l’est de l’autre côté ceux qui veulent éradiquer le loup une deuxième fois. 

Les avis non alignés sont confinés à un rôle de réaction. 

Il s’agissait donc bien d’une manifestation partisane à l’organisation de laquelle notre Commune n’avait pas à prendre 
part. 

Le groupe PLR rappelle notamment : 

Que le loup a, entre autres, tué 9 moutons et en a blessé un au Mont-Racine voilà quelques semaines. Le pâturage 
était clôturé conformément aux directives officielles en matière de protection contre le prédateur. 

Que l’agriculture de notre région est spécialisée dans le pastoralisme des bovins. Que le loup attaque maintenant 
régulièrement des bovins à la Vallée de Joux et a tué un veau dans le Canton cette année, alors que pendant des 
dizaines d’années les spécialistes du loup ont assuré que seuls les ovins et les caprins étaient concernés. 

Que la Confédération, dont le groupe PLR rappelle au Conseil communal qu’elle est une autorité, écarte les deux 
voies idéologiques pro et anti et a choisi la régulation afin de permettre à chacun de vivre avec ce phénomène naturel 
nouveau. 

Le groupe PLR remercie le Conseil communal de répondre aux questions suivantes : 

-Quelle a été la participation financière et non financière de la Ville pour cet événement ? 

-Le Conseil communal a-t-il pris la précaution de s’assurer de la valeur culturelle ou éducative, ainsi que de la qualité 
scientifique de la manifestation avant d’y accorder son soutien ? 

-Est-ce que le Conseil communal soutiendra et participera à une manifestation partisane opposée compte tenu du 
que ni l’exécutif ni le législatif n’ont émis de position sur le sujet ? 

-Est-ce que le Conseil communal s’est positionné pour que la Confédération puisse exposer sa politique et son plan 
d’action lors de cette manifestation ? 

-Le Conseil communal a-t-il conscience qu’indirectement il a pris parti ? Si oui, pour quelle raison ? 

-Est-ce que le Conseil communal projette d’autres actions allant dans ce sens et sur la question du retour du loup en 
général ? 

 



Développement (commentaire aux questions – ne sera pas intégré à l'ordre du jour) : 

Demande d’urgence (par défaut, la réponse « Non » est retenue) : Non 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : Cédric Haldimann 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Blaise Courvoisier   

Anthony Curty   

Sarah Curty   

Laura Jurt   

Maël Iseli   

Claude-André Moser   

Mélanie Russi   

Alain Vaucher   

Frédéric Vaucher   

   

 
Envoi du fichier rempli à la Chancellerie communale : Chancellerie.communaleCHX@ne.ch 
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